
 
LE PROCESSUS DE SÉLECTION DES PROJETS 

 

Vérification de l’admissibilité des propositions de projet 
(2 à 3 jours) 

Analyse interne de chaque proposition de projet admissible  
(3 à 4 semaines) 
 

Préparation et tenue du comité d’attribution  
(1 semaine) 

Réception des demandes d’aide financière 
 

Préparation et tenue du conseil d’administration  
(1 semaine) 
 

Envoi des réponses aux organismes 
 

Équipe constituée de professionnels en 
environnement, développement durable, 
communications administration et gestion 
financière 

Conseil d’administration composé de 3 
représentants du gouvernement, 2 représentants 
du monde municipal et 7 représentants de la 
société civile, dont 3 dirigeants d’organismes 
environnementaux 

L’équipe d’évaluation 
 
Dans son travail d’analyse des propositions de projet 
l’équipe apporte son expertise en matière de  changement 
de comportement et développement durable, son 
expérience en accompagnement et suivi de projet et sa 
connaissance du milieu. Elle assure aussi le lien entre les 
organismes promoteurs, le comité d’attribution et le 
conseil d’administration. Son rôle consiste également à 
évaluer le degré de concordance entre les propositions de 
projet soumises et les objectifs spécifiques d’un 
programme et les orientations du FAQDD. 

Le comité d’attribution 
 
Le comité d’attribution est un comité conseil du conseil 
d’administration. Il est formé de membres du conseil 
d’administration, d’employés du FAQDD affectés à 
l’analyse des propositions de projet et de représentants 
externes choisis pour leur expertise. Ce comité a un 
mandat de recommandation auprès du conseil 
d’administration. 
 

Le conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration effectue la sélection finale des projets 
qui seront soutenus financièrement par le FAQDD après avoir 
reçu les recommandations du comité d’attribution. 
 

Comité d’attribution composé 
de représentants du 
gouvernement, des 
organismes  de la société 
civile et du FAQDD  


